
« Accompagner un enfant dans le monde de demain,  
c'est lui donner les clés qui lui permettront d'évoluer  
dans le respect de l'autre et de son environnement » 

In DVD « agir ensemble pour demain »-  
 
www.cerise.coop 
 

Campagne «Eco-Crèche»  
des Eco gestes au quotidiendes Eco gestes au quotidiendes Eco gestes au quotidiendes Eco gestes au quotidien    

dans les lieux d'accueil Petite Enfance 
 

    

    

Le contexteLe contexteLe contexteLe contexte    

LE DEVELOPPEMENT DURABLE et l'impact 
environnemental de nos actes quotidiens sont des 
problématiques d'aujourd'hui dont l'impact se révèle de 
jour en jour déterminant pour le devenir de nos sociétés. Il 
est donc important, pour les acteurs des lieux d'accueil 
petite enfance, de se saisir de cet enjeu sociétal pertinent 
qui, à terme, sera aussi un enjeu économique. 

AVOIR DES PRATIQUES PLUS RESPECTUEUSES de l'environnement devient un 
élément important des projets d'établissement des structures petite enfance que ce soit 
dans des bâtiments anciens, où les pratiques éco-responsables ont un impact financier 
significatif et incontournable, ou bien là où la construction a été conçue pour répondre aux 
normes HQE. 

LES ENJEUX EDUCATIFS des lieux d'accueil petite enfance sont forcément traversés par 
l'évolution des demandes et attentes des parents d'aujourd'hui, conscients de l'impact des 
gestes quotidiens sur l'environnement, et de professionnels convaincus, souhaitant faire 
évoluer les pratiques de l'équipe. 
Les structures petite enfance sont questionnées par ces évolutions qui requièrent des 
changements de pratiques. Il semble évident que, si certains problèmes ont des solutions 
techniques suffisamment claires pour être traitées, il n'en est pas de même pour d'autres 
et ce, d'autant plus, qu'il faut aborder l'évolution des comportements de professionnel(le)s 
et, par ricochet, des parents et des enfants. 

LA DEMARCHE : Partant du principe que tout changement de comportement génère des 
freins. L’approche que nous développons consiste en un diagnostic partagé. La démarche 
se fonde sur le volontariat des différents acteurs-utilisateurs. Elle s'est révélée pertinente 
et efficace, pour accompagner au changement.  Il est souvent difficile de prendre du recul 
sur ses gestes quotidiens et leurs conséquences, le diagnostic partagé est alors un outil 
qui facilite la prise de conscience, l’analyse du fonctionnement et l'aide à la formulation de 
propositions d'actions concrètes, pour s’engager dans le respect de l’environnement local. 



Témoignages glanés dans des lieux d'accueil Petite Enfance : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

    

    

    

    

    

    

    

EEEEt si vous organisiez une réflexion autour des prt si vous organisiez une réflexion autour des prt si vous organisiez une réflexion autour des prt si vous organisiez une réflexion autour des pratiques pour atiques pour atiques pour atiques pour 
devenir «devenir «devenir «devenir «    écoécoécoéco----    crèchecrèchecrèchecrèche    »?»?»?»?    

    
Qu'est ce qu'une « éco-crèche »? 
Une éco-crèche » c'est un lieu d'accueil petite enfance qui, après un temps de sensibilisation et de 
formation avec CERISE, s'engage à modifier ses pratiques. 

Et pour ce faire, elle se donne des objectifs précis pour atteindre des résultats quantitatifs et 
qualitatifs. 

Les orientations et les actions choisies sont élaborées et portées par tous les acteurs concernés: 
professionnel(le)s, gestionnaires, parents, élus, techniciens... pour et avec les enfants. 

L'engagement est officialisé par la signature de la charte des « éco-crèches ». 

 
 

Dans l'équipe, on m'appelle 
« l'écolo » et mes suggestions et 
propositions ne sont pas toujours 
suivies d'effets...  

C'est important d'éveiller et de 
sensibiliser très tôt les enfants à la 
connaissance et au respect de 
l'environnement, c'est possible aussi 
en crèche...  

C'est la crèche qui fournit les 
couches, alors il ne nous est pas 
possible d'utiliser les couches 
lavables pour notre enfant en 
journée 

Le poste produits nettoyage 
et hygiène est de plus en 
plus important dans le 
budget !  

Dans le cadre de notre agenda 21, nous 
souhaitons vraiment que nos équipements 
petite enfance aient des « éco-pratiques »...  

Une professionnelle petite enfance 

Un gestionnaire 

Une élue communautaire 

Des parents 



Les 5 thèmes prioritaires :Les 5 thèmes prioritaires :Les 5 thèmes prioritaires :Les 5 thèmes prioritaires :    
l’eau, les déchets, l’énergie, l’alimentation, la solidaritél’eau, les déchets, l’énergie, l’alimentation, la solidaritél’eau, les déchets, l’énergie, l’alimentation, la solidaritél’eau, les déchets, l’énergie, l’alimentation, la solidarité    

Les 10 Engagements :Les 10 Engagements :Les 10 Engagements :Les 10 Engagements :    
1.  Nous nous engageons dans la réduction des consommations d’eau 
  - Nous évaluons notre consommation, nous identifions nos pratiques  
  - Nous les modifions  
  
  
2.  Nous nous engageons dans la réduction des consommations d’énergie 
  - Nous évaluons notre consommation, nous identifions nos pratiques 
  - Nous les modifions  
  
  
3.  Nous nous engageons dans la réduction de production de déchets, nous trions nos 
déchets, nous les compostons, nous achetons en plus grande quantité pour réduire les 
emballages 
             -  Nous évaluons notre production de déchets, nous identifions nos pratiques  
         -  Nous les modifions  
  
  
4.  Nous nous engageons dans la réduction de production de déchets liés aux changes de 
l’enfant 
            - Nous évaluons notre consommation, nous identifions nos pratiques 
            - Nous les modifions 
        
  
5. Nous nous engageons dans l’introduction d’une alimentation dont les produits proviennent 
d’une agriculture respectueuse de l’environnement  
  
  
6. Nous nous engageons dans la réduction de nos transports, nous regroupons nos 
déplacements, nous favorisons le co-voiturage, nous développons les déplacements doux et 
collectifs 
  
  
7. Nous nous engageons dans la réduction de CO², nous privilégions les circuits courts 
d’approvisionnements, nous privilégions les producteurs locaux 
  
  
8.  Nous nous engageons à favoriser les partenariats liés à l’économie sociale et solidaire 
  
  
9. Nous nous engageons à promouvoir auprès des parents, des professionnels, des 
partenaires une approche globale et éco-responsable 
  
  
10. Nous nous engageons à développer le réseau, nous partageons, nous communiquons et 
nous mutualisons nos expériences  

La charte de l’éco crècheLa charte de l’éco crècheLa charte de l’éco crècheLa charte de l’éco crèche    

Cette charte est un engagement pour l'évaluation des pratiques au quotidien au sein de la     
crèche et des impacts sur l'environnement.  
Elle permet aux professionnels et aux parents usagers de s'interroger sur des questions 
concrètes et sur leurs habitudes quotidiennes. C’est une démarche qui vous incite à :  
  

♦ Provoquer des changements,  
♦ Trouver des solutions au quotidien respectueuses de l’environnement,  
♦ Développer des pratiques éco-responsables. 
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1- Devenir «éco-crèche» 
Se former pour faire évoluer ses pratiques 

Les objectifsLes objectifsLes objectifsLes objectifs    

1- Mesurer l'impact environnemental des pratiques 
de fonctionnement 

2- Prendre conscience et s'engager au changement  
3- Elaborer (relire) le projet d’établissement de la 

structure prenant en compte des pratiques éco 
responsables. 

4- Appliquer les pratiques éco-responsables au 
quotidien dans la structure d’accueil. 

5- Participer à des échanges, en réseau, avec 
d'autres  structures. 

La durée :La durée :La durée :La durée :    3 jours 

Le contenu de la formationLe contenu de la formationLe contenu de la formationLe contenu de la formation    

Jour 1 : Comprendre 

6- Développement durable : de quoi parle t-on ? 
7- Points de repère, où en est-on dans nos pratiques, nos motivations ? 
8- Comment réaliser un autodiagnostic ?  
9- Méthode et outils pour réaliser un état des lieux des impacts environnementaux, sociaux et 

économiques des pratiques de la structure. 

Jour 2 : Prendre conscience et s'engager  

10- Présentation de la charte d'engagement «éco-crèche» et des fiches techniques sur chaque 
point d'engagement.   

11- A partir de l'auto diagnostic, comment faire le choix d'actions prioritaires ? 
12- Comment associer toutes les parties-prenantes ? Comment associer l'équipe, les parents, 

les enfants à la sensibilisation et aux changements de pratiques ? 

A noter : il est indispensable que ces 2 journées se déroulent de façon consécutive. 

Jour 3 : Inscrire les nouvelles pratiques dans le projet 

Cette journée est à programmer 2 à 3 mois après les premières journées 

13- Savoir s'appuyer sur des points de méthode pour ancrer un projet, une action. 
14- Présentation d'exemples 
15- Identifier les éléments d'un projet et connaître les instances de décision et d'organisation 

d'un lieu d'accueil 
16- Savoir s'appuyer sur les outils de pilotage de l'établissement : projet social, projet éducatif 

pédagogique, et règlement de fonctionnement, pour y inscrire durablement intentions et 
pratiques. 

ContactContactContactContact    
SCIC CERISE-Service Formation, Développement Durable et Éco Crèches 

Anne-Sophie DELANNEE 

Adresse : 11 Square de Galicie – 35200 RENNES 

Mail : info@cerise.coop    Site internet : www.cerise.coop 

Tel : 09 79 29 15 93 
Françoise GIRET 

f.giret@cerise.coop- Tel : 09 53 35 25 34 / 06 03 54 92 86 


